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ARRETÉ n° 387 CM du 25 mars 1991 portant réglementation de la circulation

sur la route de dégagement ouest (RT5 ou route des collines)

(JOPF du 4 avril 1991, n° 14, p. 675)

modifié par :

-
Arrêté n° 708 CM du 26 juin 1995; JOPF du 6 juillet 1995, n° 27, p. 1374

-
Arrêté n° 1077 CM du 13 octobre 1997; JOPF du 23 octobre 1997, n° 43, p. 2163

-
Arrêté n° 1255 CM du 10 septembre 1999 ; JOPF du 23 septembre 1999, n° 38, p. 2110

-
Arrêté n° 686 CM du 18 mai 2001 ; JOPF du 31 mai 2001, n° 22, p. 1314

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’urbanisme et du logement, des transports terrestres et de l’administration générale,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 157 PR du 3 avril 1989 portant nomination de membres du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 158 PR du 3 avril 1989 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la délibération n° 88-149 AT du 20 octobre 1988 portant création du service territorial des transports terrestres ;

Vu l’arrêté n°15 CM du 13 janvier 1987 portant réglementation de la circulation sur la route de dégagement ouest (RT5 ou route des collines), modifié par l’arrêté n° 964 CM du 15 septembre 1987 ;

Vu l’arrêté n° 4196 MDA/TTA du 13 octobre 1987 autorisant certains véhicules de transports en commun à accéder à la route de dégagement ouest ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière sur le territoire de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 840 CM du 30 août 1985 fixant la signification et les conditions dans lesquelles est établie la signalisation routière ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 mars 1991,

Arrête :

Article 1er.- Champ d’application
Les prescriptions du présent arrêté sont applicables :

a – (remplacé, Ar n° 1255 CM du 10/09/1999, art. 1er) pour les articles 2 à 7 : 

A la route de dégagement ouest (RT5) dite “route des collines” depuis son échangeur sis à Auae jusqu’à son échangeur sis à Outumaoro;

Aux bretelles et échangeurs de Auae, de Pamatai, de Puurai, de Taumata (aéroport - Saint-Hilaire), de Piafau et de Outumaoro.

b –pour l’article 8 : 

-
A la route partant de l’échangeur de Taumata et aboutissant à l’échangeur de l’aéroport de Faaa ; 

-
Ainsi qu’à la section de la route de ceinture comprise entre le carrefour de Outumaoro et le P.K. 10.

Art. 2.- Conditions d’accès
a) - L’accès aux voies définies à l’article premier a) ci-dessus est interdit en permanente aux catégories suivantes de véhicules et d’usagers :

· piétons,

· cavaliers,

· cyclistes, cyclomoteurs et vélomoteurs de cylindrée inférieure à 125 cm3,

· animaux isolés ou en groupe,

· tracteurs agricoles, machines agricoles automotrices, véhicules et remorques à usage agricole,

· véhicule à traction animale,

· matériels spécialement conçus pour les besoins d’une entreprise de travaux publics,

· ensembles routiers composés d’un tracteur et semi-remorque ou d’un véhicule-tracteur avec matériel remorqué,

· tout matériel ou engin automoteur, muni de bandages pneumatiques, ne servant pas normalement au transport sur toute de marchandises ou de personnes,

· véhicules d’un poids total autorisé en charge (P.T.A.C.) supérieur à 3 500 kg, sauf pour les véhicules de transports en commun visés à l’article 6-1 ci-après,

· véhicules de transport de carburant, d’explosifs et, en règle générale, tout véhicule transportant des matières ou liquides dangereux, sauf pour certains véhicules de ravitaillement en carburant visés à l’article 6-2 ci-après.

b) (modifié, Ar n° 1077 CM du 13/10/1997, art. 1er) Sont autorisés les véhicules et engins affectés à l’entretien des voies et de leurs dépendances et aux dégagements de véhicules immobilisés (accidentés ou en panne) sur les voies définies à l’article 1er a).

Le dépannage de ces voitures doit être effectué par les véhicules de genre « véhicules automoteurs spécialisés » (V.A.S.P.) et de carrosserie « dépannage » ou de genre « camion » et de carrosserie « porte-voitures » ou « porte-engins », en empruntant l’itinéraire le plus court.

(alinéa ajouté, Ar n° 686 CM du 18/05/2001, art. 1er) Sont également autorisés les véhicules de transport en commun de personnes appartenant aux forces armées et de la sécurité publique.

c) – Les propriétaires riverains de la route de dégagement ouest n’ont pas de droit d’accès direct à cette route classée à grande circulation.

Art. 3.- Interdictions et prescriptions
Il est interdit :

a) -
de circuler sur les « bandes d’arrêt d’urgence » ;

b) -
d’effectuer les manœuvres suivantes : faire demi-tour, rouler à contre-sens, faire marche arrière ;

c) -
sauf en cas de nécessité absolue, de s’arrêter ou de stationner sur les chaussées et les accotements, ainsi que sur les « bandes d’arrêt d’urgence ». Ces interdictions s’étendent également aux bretelles de raccordement et aux voies annexes.

Tout conducteur se trouvant dans la nécessité absolue d’immobiliser son véhicule doit s’efforcer de le faire en dehors des voies réservées à la circulation et faire le nécessaire pour assurer d’urgence le dégagement de la route.

L’apprentissage de la conduite sur la route de dégagement ouest est interdit de 6 h 30 à 8 h 00 et de 16 h 30 à 18 h 00.

Art. 4.- Signalisation
Sur l’ensemble de la route et, en particulier, aux carrefours et échangeurs, la circulation est réglementée par les panneaux de signalisation conformes aux règlements en vigueur.

La signalisation indique notamment le caractère prioritaire de la route de dégagement ouest et précise qu’il s’agit d’une « route pour automobiles ».

Art. 5.- Limitation de vitesse
a) – La vitesse maximale est limitée à 90 km/h dans la portion de dégagement ouest délimitée par les points situés, d’une part, à 300 m au sud de l’échangeur de Auae et, d’autre part, à 30 m au nord du carrefour de Outumaoro.

(alinéa modifié, Ar n° 686 CM du 18/05/2001, art. 2) Cette limitation de vitesse est ramenée à 50km/h pour les véhicules visés aux articles 6-1, 6-2 et 6-3 ci-après.

c) – Aux échangeurs ainsi que sur les bretelles et voies annexes, la vitesse maximale imposée peut être inférieure à 60 km/h.

Art. 6.- Dérogations aux conditions d’accès
b) – Le terme « véhicules lents » désigne les véhicules circulant à une vitesse inférieure à 60 km/h. Ceux-ci sont tenus d’emprunter la voie réservée aux véhicules lents, lorsqu’elle existe. 

Les conducteurs circulant sur une voie réservée aux véhicules lents peuvent toutefois, en cas de dépassement du véhicule qui les précède, emprunter temporairement la voie située immédiatement à leur gauche, sauf prescriptions contraires dûment signalées.

A l’extrémité des voies réservées aux véhicules lents, ces conducteurs doivent céder la priorité de passage aux usagers des voies affectées à la circulation générale.

(alinéa modifié, Ar n° 686 CM du 18/05/2001, art. 3) Le ministre chargé des transports terrestres peut délivrer une autorisation, à titre précaire et révocable, de circuler sur la route de dégagement ouest à certains véhicules de transport en commun, d’approvisionnement en produits divers et de ravitaillement en carburant de la station Shell de Auae ainsi qu’aux véhicules chargés du transport des déchets du centre de recyclage et de transfert de Motu Uta.

(alinéa inséré, Ar n° 686 CM du 18/05/2001, art. 3) Cette autorisation pourra également être délivrée aux véhicules titulaires d’une autorisation de transport exceptionnel telle que définie par l’arrêté n° 672 CM du 1er juin 1989 fixant les règles de sécurité applicables aux transports exceptionnels, suivant certaines contraintes restrictives et sous réserve d’obtenir l’accord préalable des autorités compétentes.

Les véhicules ainsi autorisés sont spécialement identifiés par une marque distinctive. Celle-ci doit être obligatoirement apposée à l’arrière du véhicule.

Cette marque distinctive est figurée par un disque de 25 cm de diamètre à fond bleu rétroréfléchissant portant l’indication « RDO » en lettres de 7,2 cm de couleur blanche, ainsi que, le cas échéant, l’indication de la durée pour laquelle l’autorisation a été donnée, en caractères de 4 cm de couleur blanche.

Selon les cas, l’ensemble sera rigoureusement identique au dessin figurant à l’annexe 1 ou à celui de l’annexe 2 du présent arrêté. (1)

1°) – Transport en commun :

Pour les véhicules affectés au transport scolaire, la durée de cette autorisation ne peut excéder celle de l’année scolaire.

Le dépôt et la prise en charge de passagers sur la route de dégagement ouest ou sur les bretelles ou voies annexes sont interdits.

2° (modifié, Ar n° 686 CM du 18/05/2001, art. 4) - Approvisionnement en produits divers, ravitaillement en carburant et en gaz :

Les véhicules chargés de l’approvisionnement en produits divers et du ravitaillement en carburant et en gaz de la station-service de Auae située en bordure de la R.D.O. peuvent être autorisés à accéder à la R.D.O., sous les réserves suivantes :

-
l’accès à la R.D.O.se fait par le boulevard Pomare et la sortie par l’échangeur de Pamatai ;

-
ces véhicules sont autorisés à accéder à la station-service tous les jours de la semaine de 9 heures à 12 heures à l’exclusion des mercredis et vendredis de 9 heures à 11 heures en période scolaire.

3° (ajouté, Ar n° 686 CM du 18/05/2001, art. 5) - Transport des déchets du centre de recyclage et de transfert de Motu Uta :

Les véhicules chargés du transport des déchets entre le centre de recyclage et de transfert de Motu Uta et le centre d’enfouissement de Paihoro peuvent être autorisés à accéder à la R.D.O. suivant les tranches horaires suivantes :

-
dans le sens Papeete-Punaauia : 8 heures - 9 heures et 13 h 30 – 14 h 30 ;

-
dans le sens Punaauia-Papeete : 11 heures - 12 heures et 17 heures - 18 heures.

Art. 7.- Hauteur limitée
Le tirant d’air sous les passerelles piétons est limité impérativement à 4,30 m. 

Art. 8.- Prescriptions connexes hors R.D.O.
Les deux routes suivantes sont prioritaires sur les voies qui y ont accès : 

-
Route reliant l’aéroport de Faaa  et la route de dégagement ouest (par le passage sous la route de ceinture et l’échangeur de Taumata), 

-
Section de la route de ceinture comprise entre le carrefour de Outumaoro et le P.K. 10.

Le stationnement en est interdit sur la chaussée et sur les accotements.

La hauteur sous l’ouvrage de l’échangeur de Taumata est limitée à 4,30 m.

Art. 9.- Infractions
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et sanctionnées conformément aux dispositions de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 et les délibérations la modifiant. 

Art. 10.- Les dispositions prévues à l’article 6 et relatives au transport scolaire seront applicables à compter du jour de la rentrée scolaire 1991-1992.

Art. 11.- L’arrêté n°15 CM du 13 janvier 1987 portant réglementation de la circulation sur la route de dégagement ouest (RT5 ou route des collines) ainsi que l’arrêté n° 964 CM du 15 septembre 1987 le modifiant et l’arrêté n° 4196 MDA/TTA du 13 octobre 1987 autorisant certains véhicules de transports en commun à accéder à la route de dégagement ouest sont abrogés.

Art. 12.- Le ministre de l’urbanisme et du logement, des transports terrestres et de l’administration générale et le ministre de la mer, de l’équipement, de l’énergie et des postes et télécommunications sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 mars 1991.


Alexandre LEONTIEFF

 (1) Les annexes peuvent être consultées au service des transports terrestres.

ANNEXES à l’arrêté n° 387 CM du 25 mars 1991 portant réglementation de la circulation 

sur la route de dégagement ouest (RT5 ou route des collines)

(publiées au JOPF du 25 avril 1991, n° 17, p. 789)

ANNEXE 1

Echelle 1/2

(macaron)

ANNEXE 2

Echelle 1/2

(macaron)
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